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Pour faire Toir doubla 
L'agence Beuter annonce que dana la nuit du 

J| mari, la colonne Pilcher a fait 4 prlaonniera 
•a mfé àa l'Oraafa et, la fit, piea au Sad, lea 
Aaalaia «at prie 7 antres j comprit la 
^M-eorMt Steyn. Ou bien ce» minime» captu
ra* «eut purement imaftaabaa, ou bien edea 
étateat «MB^M 4*jè daae la éerattr Mi-
NM da Iitcheaer, daté du 24 aaare aoir — et 
e'aet pear a taHa teir 4ou We • m publie qa'oa 
tedSBÂ. 

Grmavléc anglalaefl 

iJatTu^^MMOuirSl^«Idlu" «r^l'tk^r. 
australien* pour a^eir tueiMé 4a aaaf (ce* au 
Tr.MT.al 11 Um ééoarméa. La • Moning 

, détails 4 eeeejet 

L'article 
Uclea 6 et 7. 
aéance pour 
modifier le te' 

A la reprise, > coountsston apporte un 
uouveau texte. Elle propose de compléter 
l'article 8 par OM déposition ainsi conçue : 

« L'article ift*4a défret de MM eet applicable 
ix faita prévue par lei article» 1k 4 de la pré-
nte loi. a 
L'article 8 ainsi modifié eat adopté par 315 

voix contre 96. 
M Thierry prêtent! une disposition ad

ditionnelle tendant à décider qu'aucune 
poursuite ne pourra être exercée contre un 
candidat, en vertu des articles 1 et 2, avant 
1 proclamation du scrutin. 

Sur la proposition de la commission, la 
sjonctionest prononcée pour tous lesmm 

très articles additionnels. 
L'ensemble de la loi est adopté par 869 

voix contre f •. — . 
La séance est lavée à midi 

SÈMCE DE CAPRÊS-UIOI 

Mtriotique, mais ci 
H do pillage, lea i 
git rtunt trouvé 

La eerreepouduat oui 
cite ees fait* coûta te m oa aaa mal 4'oflkiera des | 
cerpe fcrénn&ert ont réalisé 4M fertnaaa par la 
pilla g: âea fermea détruites, at que la niveau 
moral 4a certaine soldaU australien» est trial 

ir. « Noue uoaa ea 4outieua bien, dit la 

rtféier l«Wh U (um M H 
preadra êmm ehaaea autremeut «ta 
iilaatea et aatreaaeat terrlblea. 

La Chambre 
Séance»du f9 Mon 

SÉANCE DU MATIN 
L» séance est ouverte 4 9 h., sous la 

Mesureur, vice-prèsi 

Les treize jours 

rt ayant pour but de dispenser de la pé-
e d'exercice de treize jours les hommes 

de l'année territoriale, père da quatre en 
fants vivants. 

Elle adopte ensuite un projet de loi ayant 
pour objet d'accorder 4 M. Sevorgnan de 
Bracza, 4 titre de récompense natii 
une pension annuelle de 10.000 francs 

La corruption électorale 
Pu»* on revient aux propositions de loi SL. 

Ja corruption électorale. 
La Chambre repousse deux amendements 

de MM. Gourd et Pracha, et adopte l'ar
ticle 4 qui vise le cas des fonctionnaires 
coupables de corruption électorale. 

Larticle * porte que « lorsque la Chambre] 
des députés, après avoir annulé les opéra 
tion» électorales d'une circonscription, aura 
décidé de renvoyer le dossier de l'élection 
au ministère de la justice, une instruction 
judiciaire sera ouverte ». — -

M Gauthier de Claany 
après lea mots : « la Chani-... -, 
ceux ci : « ou le Sénat ». Cette addition est1 

acceptée. 
M. Ribot estime que l'artiele 5 est inutile 
L'article 6 est pu» grave. U porte qu'en C«l 

de condamnation prononcée à la suite de cette 
instruction centre le déoutê invelidé, celui-ci 
aera ia plein droit iaéligiblo pendant une pé{ 
tiode da quatre ans I dater de aon invalidation. 

Ce* la Chambre, en réeiité, qui aera mal-! 
traaoa 4e le seine. Ceat la négation du droit 
pénal. Ceat la confusion de la politique et de 
lakatiee. U Chambre refl-ebira. (Trè« bien, 
trfa bien!). 

M. Waidech-Eouai 
»aii. — Ii est nn point su 
M. Ribei part H justifée at oôsr le«uei il' 
f»e»fc da lui donner eatiafaetiea. J'ai moi-même 
iediqaé h U commission qull T avait, dan» «a 
rédaction confution des touvoira. M. Ribot fait 
a osai une critiqua juale quand il dit qu'oe fa 
abroger 4aas l article 8 toute» lea dispositions 
applicable» aux liera. Ceat cette équivoque uu il 
fant faire dhpsrai re en n'abrogeaat lea diâpo-
fiiuoesexiaUateiqua dam e« qu'elles ont de 
—nraire à ta préoanta loi. (Apoisodïsseroents) 

If. RibotesUme, 
cations fournies par > 

««a4e BaUtert «tant linnllf UM taxa de 
frt 7,é6 bar beeteiitre de fin. U kmi 4e M dé-
aambra «•» a supprimé tentas lie ssaoa, si 
•Ne a Tait venin daa nmptlia* atte l'aurait 
4M. Oa ea peot daae arguer delà lei 4a 1899 
(*u créer eaa exception. La efctté eit^ua 

La loterie de Tatacieanes 
La Chambre adopte deux pro.ets autori

sant les villes de Valenciennes et Guèret 
(Creuse) 4 organiser une loterie pour la 
construction d\in musée. 

M. Obi ohé dépose une demande dtnter 
pellaUon sur l'attitude du gouvernement an 
cours de la période électorale (Mouvements 
divers). 

**"e est renvoyée é la suite des autres. 

Après un projet de loi réorganisant le 
corps des vétérinaires militaires, on aborde 
la discussion du projet relatif è la création 
d'une médaille commémorative de l'expédi 
lion do Chine. 

(Réclamations bruyantes à gauche, 
nui). 
Le Fréaideat — L'indignation soulevée par 

os parole» les jugent. (Très bien f). 
M. Dejesnte. — Oa ne le» a pas envoyé» 

l-bas pour réoandre les Idéea "— 
(Exclamations. Rires) mais pour 
entreprises des congrégations. Cette expédition 
ne fut au'ane série d'actes que l'honneur rs-
pouase (Viraa protestation»). 

Le président: — Je proteste contre cette 
accus* u on. 

M. Dejeante. - Quant à nous, nous ne 
voulon» pus commémorer ce» souvenirs qui 
n'ont rien de gloriem (Bruit). 

M. Leyguea. — Je pro e te contre ces pa-
roios au nom du Gouvaroameot qui vaut rendre 
hommage à nos soldats. Ceux-ci ont noblement 
servi lea intérèia français. Tous laa eitojea» 
français, an China, quai que aoit leur uniforme, 
ont vaillamment lune ensemble aoua lea plis du 
drapeau tricolore (Vifs applaudissements). 

M Krants. ay nom de la Commission de 
i'armee, je m asaocie aui protestetiooa du Gou-

*— * da 
m' -, . 

t la propoaitioa 

L'octroi de Paris 
La Chambre aborde la discussion du pro 

jet de loi relatif aux taxes de remplacement 
de l Octroi de Paris. 

La Commission demande le renvoi du 
projet au Conseil Municipal. MM Georges 
Berry et Binder combattent ce renvoi. 

M. Morel, rapporteur, expoae les motifs 
pour lesquels 1s Cemmtasion de ma ode le 
renvoi. 

M. Briason combat t ion loor le rem 
demande à la Chambre de ne paa a'arrètei 
proposition» negative» de la commieiion. 

Le renvoi est repoussé par 313 voix 
contre f 8*. 

M. Vaillant présente nn contre-projet 
qui est repoussé, puis M. Georges Berry 
présente un autre contre-projet rejeté par 
«•8 voix contre f 4f. 

Le texte du gou fernemeut est adopté 

L'Octroi de Bailleul 
L'ordre du jour appelle la dlacusslou du 

projet de loi autorisant la prorogation de 
surtaxes sur le vin et sur l'alcool 4 l'octroi 
de Bailleul. 

M. Augé demande la rejet d'une partie au 
om» du projet. 
li rappelle qu'au mois de msr* 1901 la Cham

bre a accordé ane prorogation d'un an, et qu'au 
moia de décembre 1901 une nouvelle proroga
tion a été accordée, 

Le projet a été soumis k la commission de» 
octrois le 18 janvier. 

Les boissons hygiéniques 
Laa boiasoaa hygiénique» sont, dégrevée» et 

r?n ce conatiUn «a "régime de faveur 
*!»)• 

Auf 4 déclara que c'ait aaa erreur el 
a priucipale est bien de fr. 0.®. La 

taxa est donc huit foi» alui élevée. Pour l'a 
V» taxe principale est de fr. *,50 et la surtaxe 
da fr. 11,00, soit la moitié de lu taxe principale. 

ar an 313 hec:olitrea d'alcool et 800 hectolitres 
a ria. 
M. Pliohon. — Combien conaomme-t-elie 

M. Augé dit qu'il considère ta bière eomase 
otaaoa hygiénique su même titre que le via. H 

ne veut pas imposer ta ~ ' 

(Très bien). 

Pour les o Triera 
La quetUon est surtout da peraaeUre au 
ivriera de boire du vin s bon marché, aurtout 
rsque, comme daes k région intércsaee, les 

Compagnies da chemins da fer oaamntant des 
tarifs de trauaport très rednits. • quoi servent 
ces tarifs si, quaad le via arrive a ta ville, la 
porte eet f;rmee. La taxe propooée sera da 3 0V0 
sur le via a MO francs l'hectolitre a: 80 0(0 sur 
ri vins de l'ouvrier. On a'a même paa propose 
a taxe aur ies vins en fuUil.es. 
M. Pliohon déclare que i'ora'ear a été mai 

enseig. é 
M. Augé maintient que la ville de Bailleul 

_ maauuc 
de ressources pour équilibrer son budg'et. 

Si la France doit se protéger contre Us pro
duits exotiques, elle doit abattre aea frontières 
extérieures (Très bien). 

M. Plichon dit que le plaidoyer .du précé
dent orateur aurait été mieux à sa place dan» 
une commission sur ia réforme des octrois. Il s 
mal vu la région du Nord ou il l'a vue à travers 
un mirage du Midi. On se boit pas da vin dans 
te Nord parce que l'habitude n'y exi»te pas. Il 
faudrait l'admiaistrer en lavement pour le faire 
absorber. Il ne servira è rien de supprimer la 
taxe dans le Nord, on Juae beaucoup dans les 
pipes de terre et le vin bu dans cas conditions 
est désagréable. 

Cette laxe est. d'ailleurs, très modique, des 
ixes sussi rootiiaues ne devraientpsa retenir 
'attention delà Chambre. 

M. Colliard explique que la Uxe de 6 fr. 44 
demandee pour einq ans doit porter 4 Bulieui 
— jje 8tJÛ hectolitre» et que 

ô et le para' 

SJSSr^ta'^Ltioa^VL^Mx svHèam' d'amllriia^mït îî faiptSît* dê 
ear faogmeataUon 4a la raMea * viaa*. Ma &lae Ht rfrarvée. L'orateur fait allneion au [meataUon 4a la rnltaa * viaaéa. Ha 

il Vaagmaatatloa 4ea foorrsgea at 4a-
e rétabnaeamant 4oa erédits rolatl* b 

la tate sur les jouraaax et imprimés, tnftn alla 
Htol'a disjonction 4a l'article UUrétaaat 

La discussion imaaédiata est ordopaèa. 
M. Merlou dit qp»e les territoriaux ne f aient 

que 9 jours cette aanée. 
. La proposition de la commission est adoptée. 

Le vin aux soldat» 
M. N ai bonne reprend aon eaandimenl sur 

la Oistributioa 4e vin aax soMeta. 
L'amendement aat ra pansai. 
L'amendement Vaillent tendant è une aog-

aaeatation de S millions Doar améliorer lea ra
tion» de rianda aat adopté , par IT8 voit 
contre f 19. 

Un amendement de M. Bertanx demandant le 
rétablissement d'une somme de 300,000 francs 
pour aubstitner la main d'oeuvre civile à la 
main d'mnvra militaire, et pour augmenter les 
chevaux daos la eavalerie eet reponesé. 

UN IFIC1MSNT 
Députés et Journalistes 
Avant ce vote, un Incident se produit 

dans une tribune. De nombreux députée ae 
tournent vers la tribune de la presse en 
criant : A la porte 1 A la porte I 

Le Présidant menace de faire évacuer la 
tribune des journalistes. (Applaudissements 
et bruit.) 

Dans la tribune dss rédacteurs en chef, 
le président de ln presse parlementaire se 
lève et proteste énergiqueroent conl 
tude d'une partie de la Chambre. 

Lâ séance continue 
M Dearhaaal thlt évacuer ia tribune et le 

calme se rétablit. 
L'amendement RaWer aur k diminution 4e 

taxe de journaux eat maintenu par S39 voix 
contre 4S6 

La diajonction aur U cumul de traitement des 
léniteurs est adootée par *65 voix eontre 
«•S. 

M. Mario», raoporieur géaérai, fait con-
nal're que s'équilibra du budget aat aiauré par 
l'établi&ioment de majoraliona 4a racettea sup
primées par le Sérat. 

M Lasio3. — C'est admirable. 
L'eosembie du budget est adopté par S87 

voix contre 8. 
La séance est suspendue à minuit.) 

Voir la suite i la dernière neure 

obaarvatlMajal oat été réééittaa b la Chambra 
eoncernaat f* droits du Sénat en matières 
flnaneièrdc; aaa droite.aoat Incontestables : la 
Sénat peut diminuer ou relever daa crédite. 

M. Wallon. — Ceat la vérité conatltution-
taelta. 

jration était 

S É N A T  

nombreux centimes additionnels 
Le paragraplie 1er est 

graphe 2 rejeté. 

SUSPENSION DE SÉANCE 
On adopte un projet de loi autorisant la 
j-orogalion de surtaxes sur le vin à l'octroi 

de Bapaume, de BourbourviUe, du Quesnoy 
et de Landrecies, ainsi que divers autres. 
projets d'intérêt local, et la séance est levée Anrè# 

4 6 b. 55; elle sera reprise ce sertr é 9 heures ,c " " 

SÉANCE DU SOIR 

Sé*n*« du 99 mat-» 

S£ANCE~Dtj HAT IN 
La séance est ouverte 4 10 h., sous la pré

sidence de M. Poirrior. 

L'affichage électoral 
Le Sénat aborde la discussion de la pro

position relative à la réglementation de l'af
fichage électoral. L'urgence est déclarée. 

M. Bavary, rapporietir, défend la proj-'. 
observation» de M. Legrsnd 

des srtieles. 

Premier*' aésnoe 
La séance est ouverte à 9 h. 15 BOUS la 

présidence de M. Deachmel. Très peu de 
députés sont présents. 

Le régime des sucref 
M. Oaill&ux ministre des finances, vient 

déposer sur les bureaux de la Cliainbi e lo 
projet do loi concernant le réglnio des su
cres, et le budget de 1902, adoptô avec modl-1 

cations par le sénat. 
M. Ribot. — Je ne veox pa» qne le Gouver

nement fa»»e voter le oroje-. aur le recims des1 

auefs avant la «éparation de la Cuambre. 
M. Caillaux — Le dépôt d«i orojît a sim

plement pour but de faire eonnal re aux fabri- I 
cants de sucre 1-. régime auquel us seront sou
mis à partir du 1er teptembre 1933. I> va de soi 

Suele 'Gouvernem nt n'a nuhemaut l'iater.tion 
j le faire voter avant la fin ae la législature 

(Très biei 

Renvoi do budget à la Commission 
Le budget de 1902 est renvoyé à la coin-

Le droit de réponse 
On passe ù la proposition relative an droit 

de réponse. 
M. Fabro combat l'urgence, qui est repotusée 

Le projet est renvoyé à U cou»m snon 

L'emprunt tunisien 
Le Sénat vote »an» dcbai» le projet aul 

U gouvernement tnnhien à contracter \ 
pruut de 40 millions pour la construci 
lignes 'de chemina da fer, et le projet approu
vant la convention t>sasée entre le ^ouverne-
ment français et le gouvernement tunisien pour 
" 1 desehirgeaoe la garanti 

REPRISE DE L* SÉANCE 
M. Merlou, rapporteur générai, ".or.ne lec« 

ture de son rapport. Les seuls points sur lea-

Îuels le désaccord exls*e sont : la *uopresaion 
ea If ' 13 jour* et lea 

LE8 13 JOURS 
Suppression maintenue 

La commission maintient sa décision aur lea 

Oxer la _ 
d'intérêt des eh^inios de f-r tunisien?. 

L'Ezpos tion de Saint-Louis 
Le Sénat adopte le projet autorisai) 

cipation 'le la France fc i Exposition 
naie de S -i^ui« (Ktats-Uau), ainsi que plmieurs 
projets lociux. 

Le contrat de louage 
Il sdopte enfin, aprè* délibération d'urgence, 

le projet comDiemai l'artids S de la toi du 
elle est *7 décembre Î890 sur le contrai de iousg». 

La séance est levée é midi. 
Séance 4.2 Itettres ly2. 

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI 
La sémcenVs-. ouverte qu'à 4 beu'C, sou» U 

présidence de M. Falliérès 

LÂ LOI DE FINANCES 

a\on daa finances. 

LAi cimpure z uu nuuget ues nnances est 
adopté. 

Lé chapitre 19 de la Guerre (Ecoles mili
taires) est adopté avec le chiffre de la Cham
bre. 

Les 13 jours maintenus 

la période d'tnetractiôn des territoriaux, votée 
par la Chambre, ta Gouvernement ne peut ad-

qu'on modifie un article organique par 

rc; 
de crédit et permettant 
les 13 jonra. 

I.o chiffre de la eommlasion, ainsi combattu 
par M. WaMeok Rousseau, eat adooté par 
488 voix contre fi ÎIO. 

Les chapitres Î7,18,19,20 et 21 (chiffres 
de la commission, même question du réta
blissement des 18 jours), sont adoptés. 

Chapitres divars 
Sur le chapitre 25 (rations supplémen

taires des vins aux troupes). 
M. Treille demande le vote des augmen

tations maintenues par la Chambre. 
L'amendement, combattu par le rappor

teur et le ministre des finances, est repoussé 
par fi 80 voix contre 99 et ie chiffre de la 
commission est adopté. 

Les chiffres de la Chambre sont égale
ment rejetés sur les chapitres suivante (ra
tions de viande, fromages, habillement, 
artillerie. 

Le géaérnl Billot demande au Sénat 4e 
rétablir le eréait de 5300 francs pour lea Iova-
1 ides de U gaerre. L amendement combattu par 

rapporteur, est rejeté, at ia chiffre de la 
nambre eat rejeté. 
On adopte les chiffres de la Chambre sur 
s budgets de l'Instruction publique et du 

ministère du Commerce et de l'Agriculture. 
f. Oillot demande le rétabiisaement du 

chiffre de la Chambre pour égaliser le» indem
nités de ebauaaures des facteurs de Paris et de 
province. 

Cet amendement, aoonyé par le Gouverne
ment, est adopté par 243 voix con'r«-3fi . 

L.e dégrèvement 
On revient à la loi des finances. 
L'article 1 est réservé. L'article 2 (texte 

de la ehskvnlare t dégrèvement de» 
ooiitfibaiableM «turckstrgéfei par Huite 
de l'amendement Le Moigne) 
adopté. 

Larticle 17 (circulation des vins 
congé dans Jes petites communes) est 
adopté. 

La taxe des journaux 
MM. Radar et Strauss eembatieat la dit-

joncuon oe»ar;ice> concernant la diminution 
m « taxe de» journaux et imprimé!. Cette dis 
joncuon, que ie Sénat avait l'autre jour proaon-
cee k «ne \nix «ie majori é, est de nouve-m 
prononce par fi64 roix con.re 98. 

Le texte de la commission sur l'article 09 
est adopté. 

Emission d'obligation 
L'article 4â, autorisant l'émission de 72 

millions d'obligations à court terme, au lieu 
de M millions votés par la Chambre, est 
adopté, ainsi que l'article 44. 

Les affiches électorales 
Le texte de la Chambre, relatif 4 l'inter

diction d'afTiches tricolores pour les élec
tions, est adopté. 

Adoptio : do budget 
L'article 58, {saccharine) est adopté. 
Sur l'article 88 (indffhnité des sénateurs 

avec un traitement fixe), M. Berenger fait 
observer que la question vient d'être étudiée 
à part et demande ia disjonction. Elle est 
prononcée. 

I/article 1er est adopté. 
L'ensemble du budget est voté par 163 

voix contre i. 
Après le vole du projet de loi approuvanl 

la convention entre l'Etat et la ville d'Àvi' 
gnon au sujet de la cession de l'usufruit du 

=>Mm *• ftfm, M *M m k«, a 
Thrara, M renvoyée t ce aotr, 10 heuref/' 

aCMME DE HUIT 

Chambre. 
La coma 

adopta divera f 
cou) muai ou détibère pondant que la Sénat 
la divers projeta 41alér* local. t 

L'oelrol de Lille 

Oa aborde la 4ieoa*eiea 4ea tasoa 4e rempla-
cernent de la villa de Paria. 

M. Strauss demande la discutaion itnmé* 
diate. 

M. Caillaux dit que oatU qoeation doit être < 
mûrement étudiée et il en demande l'ajourne- \ 

Voir là suite â la dernière heure 

la tant» ie M. Rouoier 
Paris, 29mars. — MU. lea docteur» Marfaa* 

et Laburtha, qui aoignent M. Bouvier, ont signé' 
le bulletin euivant : 

« Etat très amélioré. La fièvre diminue aea-
eiblement, et la maladie évolue d'une manière 
très favorable. » 

BéaJiiea âifMéiBlâruliw! d-sUincurs 

LE COMKÎSOKS « JAUNES » 

1' Que la caisse natienala 
des retraites denae à l'ouvrier invalide sse pen
sion due senleinent 4 S5 a as; S- L'abaisaement 
i 50 ans de i'ftfe auquel l'ouvrier ptut deman
der la liquidation de aa retraite ; 3* La modifi
cation de la loi deo accidents du travail ; 4* 
L'abrogation 4s la loi de 1870, considérant qne 
l'institution des délégués mineur» estabcolument 
inutile : fi- La modification de la loi aur lea so
ciétés de socoars mutuels afin que tout groupa 

autre mutualité. 

XfrrtT 
tour le ti la propoaitian Oditiot-Barrot 

Le Congièa a adop'è ua rapport du S/ndicat 
indépendant dea établissements militaires de 
Bourges^ demandant notamment : ta gratuité 
des médecins et pharmnetena tour les oavriera 
militaires, et leur asaimi««tiee aox «avriera dea 
tabacs, avec 600 fr. à 55 ans pour ies bommea 

L'intérêt da ooogréa eat loi-même tria mai-

Un village en feu 

Pendant que lee habitants font la fêta 
— Neuf maisons complètement 

détraites 
Pontarlier», 29 mara — Un iaeendie d'une 

extrême violence vient de faire de grande r 

ville. 
Attirés par la foire de Pontarlier, leshabi-

tnnts de eette localité a'j étaient rendus, partie 
en voiture, partie en chemin de fer. Au moment 
u>ème<o4 le train quittait ta gare, vers 8 h. lft 
du matio, les Tojsgeura qui avaient pris ulacej 
dans le dernier w^gon furent mis an émoi par la 

Quelques-uns d'entae eux voolurant actionner 
ie signsl d'alarme et faire stonper immédiate-
m°nt, mais le plue grand nombre, tout entiers 
aux plaisirs projeté», s'j oppoxéreot, ce voulant 
paa croire b la réalité d'ua danger quelconque, 
et le conToi continua sa ro te juiqu'b Pontar
lier. Q :ei deuil les attendait le aoir, au retour I 

Tandis que là bas les uns vaquaient à leurs 
affaire», que lea autres prenaient leur part de' 
la liesse populaire, à Sainte Coiombs, leuaistre 
prenait dea proportiona terri bies, vainement 
combattu par la distine de personne», vietilarda 
et femme», demeurée au villa g-;. 

Quand lea secoura »rrivêrent, neuf maiiona 
flambaient et l'intensité du brasier était telle 
que, poussées par le vent des flammèches 
allaient incendier un corps de b&timents situé 
à plus de quatre-vingts mètres du fojer nrin-

travaux d'extineùoa da feu et de sauvetage, on 
a découvert en effet, dana lea (décombres de aa 
maison, le cadavre de Mme Vielorine lavaux, 
Agée de coixante-quiaae ans. La malkreureote 
étaii complément caboniaéa; 1a tête, détachée 
du irooe, méconnaissable. 

Mme Javaux tenait encore dans tee mains, 
eriapees deux oortemono ai es qu'elle avait voulu' 
arracher aux flammes. 

Il n'v avait pas eu d'incendie dans le pays da*.< 

AATER1VËLL£ 

Par Henri GERMAIN 

DBUXLFEMFI PARTIE 

lux misérahies, fous 4a colère el 
•e fardaient plus ancun ména-

et tout en frappant des pieds et 
, t!e vomissaient des injures el 

larriblea. 
t ea des armes, le saag au 
—I coulé. 

Panthère Ût un faux 
e, sur an genoa. 
i ae précipita su^lui, 
n long sur soo corps, 

Le Fouinard lâoha brusquement son 
adversaire aux trois qnarts mort, et s'en
fuit éperdu, de toute la vitesse de ses 
jambes^ du côté opposé, vers le port 

Il y avait là des bâtiments de la douane 
et de l'octroi, des ballots énormes de mar
chandises, demeurés sur le quai, où s'a
marrent habitue.lement quelques petits 
navires anglais. 

homme d'affaires y fut en quel-
•onds, et, d'un œil exercé, ayant 
l'ombre et l'abri presque impéné

trable qu'il cherchait, u s'y glisss, s'y 
accroupit, se blottit enfin tremblant, le 
eorpa trempé d'une sueur glacée, entre 
* "es serrées de billots. 

demeura coi, immobi'e, l'oreille 
tendue aax bruits voisins, avec l'inten
tion d'attendre que tout danger fût passé 
pour s'enfair. 

Pendant ce temps* ceux qu'avait atti
rée le cri éperdu de la Panthère arrivaient 

ttes bougies , frottées en nâte. 
i, terrifiés, ils se penchaient 
s inerte, presque rigide. •rte, presque rigide, 

gardiens de la paix da 
leur tournée , l'étrangler, prêté le 

ine qui roulait «ea 

stupéfaits, 
sur son corps 

C'étaient deux 
quartier, faisant leur tournée habituelle. 

Peadaat quelques secondes, ils demeu
rèrent accroupis près da misérable, puis 
l'un d'eux se releva. 

— Il n'est pas mort, flt-i!. 
— Tant mieux, repartit l'antre, on 

saura peat-être qil c'ait ; et oe qui vient 
de ae passer. 

Ça, c'est moins sflr. 

• du gi-

aurait pas grand mal, a'il claquait; ça 
ferait toujours un de moins. 

Cette sale graine ! conclut le brave gar
dien, méprisant et soupçonneux. 

— Tout de même, reprit l'autre, fau
drait s'en occuper, essayer de le faire re
venir à lni. On verra bien aprôs.,. 

Tu comprends, mon vieux, ou c'est uns 
canaille que nous pinçons, et il y aura 
une prime, ou bien c'est un brave homme, 
et nous aurons fait une bonne chose en le 
tirant d'affaire. 

— T'as rai*on, Duraau; tu parles 
comme un livre. 
• Tiens, on va essayer de le ranimer d'a
bord avec de l'eau fraîche, soulève-le un 
peu. 

Et tandis que l'agent nommé D ireaa 
relevait doaoement entre ses bras le torse 
de la Panthère, l'autre s'approchait de la 
berge, se couchait é plat venire et, da 
bout de soo brsa tendu, trempait son 
mouchoir dsns l'eau de la Seini, très 
froide. 

Pais il se releva, aspergea le visage da 
misérable, et finit enfin par ie fouetter 
aaees rudement de soo linge mouillé. 

Celte médication inusitée, mais énergi
que, produisit un bon effet ; la Panthéi 

time se repiésenta nettement à sa mé
moire. 

II se rappela tout ; jusqu'aux papiers 
arrachés a Dufresne et qui devaient en
core traîner là, épars sur la berge. 

Et la pensée subite d'uno vengeance, 
possible dans l'avenir, rentrant 

•e ranima par degrés, essaya quelques 
mouvements, regarda vaguement d'abord 
autour de la», efhré. 

De longs soupirs, nécessités par le be
soin de ressaisir plus complètement ss 
respiration, lai firent ouvrir et refermer 
la boaohe, faire des efforts de la poitrine, 
st bientôt ranimé, 11 fixa de façon plus 
précise ceux qui la secouraient. 

Alors ss physionomie revêtit une ex-
presnios d'elfrot qu'il tenta de réprimer, 
at que l'obscurité ambiante lai peimit 
heureusement de dis?imtuflr. 

Pais toat d'an coup ia mémoire de la 
scène traddue dont if venait d'être vi* 

eaprit, en môme temps que l'indispen-
sahle nécessité d'échapper aux mains dan
gereuses de ceux qui lassistaient, il mur
mura: 

— Ah! merci;... merci bien, mes
sieurs!... ça va mieux. 

— Sapristi, c'est paa malheureux, fit 
l'agent Dureau. 

— Oui, n'est-ce pas?... je vous il but 
peur ; seulement j'ai aoif, maintenant. 

— Voulez-vous de l'eau? 
— Je veux bien, puisqu'il n'y a pas 

autre chose. 
— Bon, je vas vous eu chercher, fit à 

•on tour le collègue de Dureau. 
Sur ce, le brave garaien redaaoendit, 

puisa lapidement de l'eau dans son képi, 
et l'apporta aa inisér ibie qui la but avec 

— Ah! bon; pourres-vous vooa lever? 
— Je crois que oai.| 
— Alors essayons. 1 

Et tous déux 4 la fois, les gardieua pri
rent 1s Panthère sous lee bras, l'aidèrent 
à ae redresser, et 4 se mettre sur see 
pieds. 

— Nom d'an chien, fit-il tout à coup, 
comme s'il s'en souvenait seulement,mes 
papiers qui sont tombée 

— Où sont-ils ? 
— Là, sur le pavé, probablement. 

eompiaâsïj! ™ **" 6rR*€r' D"'—» 
Puis il frotta ds nouveau «ne 

bougie el as betaan 
Deux ou trois lettres Ualaaisat à ternui 

agent les ramassa vivement, les remit 4 
la Panthère qui les enfouit dans sa poche. 

— AHons, dit alors l'autre agent, main
tenant que vous voilà un peu remis, vous 
aile/, nous dire ce qui TOUS est arrivé, 
hein f 

— Bien sàr, affirma l'escarpe très em
barrassé par cette question directe. 

— Vous a-t-on attaqué? demanda Du
reau. 

— Oui. 
— Sous le ponf, alors ? 
— Sans doute, sans ça je ne serais 

pas là. 
— Naturellement. 
— Mais, qu'est-ce que vous v faisiez, 

fous, sous le pont T interrogea Brusque
ment l'autre agent. 

La Panthère sentit à ce moment le dan
ger de sa situation .tendit son esprit en un 
violent effort, pour trouver quelque chose 
de vraiaemb'able, et tout à coup il sourit : 

— Je vas vous dire ça. répliqua-t-il, et 
poor s tir, ça va vous faire nre, mais 
qu'est-ce que vous vonlez, quand on n'est 
pas riche, on fait n'importe quoi pour 
vivre, pourvu q*e ça soye honnête, 
n'est-eo pa* T 

— Bien sûr, approuva Dureau, décidé
ment très débonnaire. 

— Alors, v'ià l'affaire. 
T aiei, presque en face, la maison qui 

vend des articles de pèche, vous savez 
Ment 

— Oui, oui, c'est là que j'achète 
hameçons... 

— Eh bien ! M. Collin est le fermier de 

lupris tout 4 l'heure on des tvpes, et 
dam, il m'a sauté dessus, quand /ai voulu 
l'empêcher. 

Ma foi, j'étais pas le plus fort, il m'a 
arrangé facilement. 

C'est que je suis pas bien gros, moi. 
— Pauvre garçon I fit Dureau apitoyé,' 

e'est vrai que vous n'etes guère d'a
plomb ! 

— Allons, c'est bon, quoi, conclut l'au
tre gardien pins soupçonneux, venez avec, 
nous chez le commissaire de police, vous' 
ferez votre déclaration, et puis voua voua 
en irez après. 

— Je demande pas mieox, riposta la; 
inthère, qui parut acquiesoer volontiers : 
i apparence à oet arrangement, mais qui 
ingeait 4 s'y soustraire par n'importe 

quel moyeu. 
Les trois hommes se mirent en marche 

dans la direction de la place du Louvre. ' 
Les gardiens de la paix, sans méfiance,1 

laissaient la Panthère aller à sa guise à t 
leur côté ; ils bavardaient bruyamment, j 
tout en traversant la place sombre et dé- ' 
serte, diagonalement. ' 

Tout 4 coup, le jeune escarpe, qui de- ( 
puis quelques minutes se préparait in té-1 
rieurement et ramassait ses forces, s'è- • 
lança en avant de toute la vitesse de ses 

ait qai fait le coia de la 
mairie du premier arrondissement, et 
tourna sur sa gapche dans la rue del 
Rivoli. 

Stupéfaits, les M 

pêche de oe canlon-ci, iusqu aa Pont-eu-
Chenge, st oomnu il s'est aperçu derniè
rement qu'on posait des lignes de fond la-
nuit par îd, il m'avait chargé de la sur-

11 me èonaait depuis longtemps, et 11 
savait qne j'avais dn ebdOMge. 

ai JutWiept , 

•yrsvt 

(À tultrtà 


